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 AVERTISSEMENTS

AVERTISSEMENTS GÉNÉRAUX

• Le non-respect des averti ssements pourrait causer des dommages à l’équipement
de la piscine ou entraîner de graves blessures, voire la mort.

• Seule une personne qualifi ée dans les domaines techniques concernés (électricité,
hydraulique ou frigorifi que), est habilitée à prati quer cett e procédure. Le technicien
qualifi é intervenant sur l’appareil doit uti liser/porter un équipement de protecti on
individuel (tels que lunett es de sécurité, gants de protecti on, etc...) afi n de réduire
tout risque de blessure qui pourrait survenir lors de l’interventi on sur l’appareil.

• Avant toute interventi on sur la machine, s’assurer que celle-ci est hors tension et
consignée.

• L’appareil est desti né à un usage spécifi que pour les piscines ; il ne doit être uti lisé
pour aucun autre usage que celui pour lequel il a été conçu.

• Cet appareil n'est pas desti né aux enfants.
• Cet appareil n'est pas conçu pour être uti lisé par des personnes (y compris les

enfants, de 8 ans et plus) inexpérimentées ou dont les capacités physiques,
sensorielles ou mentales sont réduites, sauf ;
- s'il est uti lisé sous surveillance ou avec des instructi ons d'uti lisati on données par
une personne responsable de leur sécurité ; et
- si elles comprennent les risques encourus.

• Les enfants doivent être surveillés pour s'assurer qu'ils ne jouent pas avec l'appareil.
• L’installati on de l’appareil doit être réalisée conformément aux instructi ons

du fabricant et dans le respect des normes locales en vigueur. L’installateur est
responsable de l’installati on de l’appareil et du respect des réglementati ons
nati onales en mati ère d’installati on. En aucun cas le fabricant ne pourra être
tenu pour responsable en cas de non-respect des normes d’installati on locales en
vigueur.

• Pour toute autre acti on que l’entreti en simple par l’uti lisateur décrit dans cett e
noti ce, le produit doit être entretenu par un professionnel qualifi é.

• Toute mauvaise installati on et/ou uti lisati on peut entraîner des dégâts matériels,
ou corporels sérieux (pouvant entraîner un décès),

• Tout matériel, même franco de port et d’emballage, voyage aux risques et périls
du desti nataire. Celui-ci doit faire des réserves écrites sur le bordereau de livraison
du transporteur s’il constate des dommages provoqués au cours du transport
(confi rmati on sous 48 heures par lett re recommandée au transporteur).

• En cas de dysfoncti onnement de l’appareil : ne pas tenter de réparer l’appareil par
vous-même et contacter un technicien qualifi é.

• Se référer aux conditi ons de garanti e pour le détail des valeurs de l’équilibre de
l’eau admises pour le foncti onnement de l’appareil.

• Toute désacti vati on, éliminati on ou contournement de l’un des éléments de sécurité
intégrés à l’appareil annule automati quement la garanti e, tout comme l’uti lisati on
de pièces de remplacement provenant d’un fabricant ti ers non autorisé.

• Ne pas vaporiser d’insecti cide ou autre produit chimique (infl ammable ou non-
infl ammable) vers l’appareil, il pourrait détériorer la carrosserie et provoquer un
incendie.

• Ne pas toucher au venti lateur ni aux pièces mobiles et ne pas avoir de ti ge ni vos
doigts à proximité des pièces mobiles pendant le foncti onnement de l’appareil. Les
pièces mobiles peuvent entraîner des blessures graves, voire mortelles.
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AVERTISSEMENTS LIES A DES APPAREILS ÉLECTRIQUES

• L’alimentation électrique de l’appareil doit être protégée par un dispositif de
protection à courant différentiel résiduel de 30 mA dédié,  en conformité avec les
normes en vigueur du pays d’installation.

• Ne pas utiliser de rallonge pour brancher l’appareil ; connecter l’appareil directement
à un circuit d’alimentation adapté.

• Avant toute opération, vérifier que :
- La tension indiquée sur la plaque signalétique de l’appareil correspond bien à celle

du réseau,
- Le réseau d’alimentation convient à l’utilisation de l’appareil, et qu’il dispose d’une

prise à la terre,
- La fiche d’alimentation (le cas échéant) s’adapte à la prise de courant.

• En cas de fonctionnement anormal, ou de dégagement d’odeur de l’appareil, arrêtez-
le immédiatement, débrancher son alimentation et contacter un professionnel.

• Avant d’opérer tout entretien ou maintenance sur l’appareil, vérifier qu’il est mis
hors tension et entièrement déconnecté de l’alimentation électrique.

• Ne pas débrancher et rebrancher l’appareil en cours de fonctionnement.
• Ne pas tirer sur le câble d’alimentation pour le débrancher.
• Si le câble d’alimentation est abîmé, il ne doit être remplacé que par le fabricant,

un représentant autorisé ou un atelier de réparation.
• Ne pas réaliser d’entretien ou de maintenance de l’appareil les mains mouillées ou

si l’appareil est mouillé.
• Avant de connecter l’appareil à la source d’alimentation, vérifier que le bloc de

raccordement ou la prise d’alimentation à laquelle l’appareil sera connecté est en
bon état et qu’il n’est pas endommagé ni rouillé.

• Pour tout élément ou sous ensemble contenant une pile : ne rechargez pas la pile,
ne la démontez pas, ne la jetez pas dans un feu. Ne l’exposez pas à des températures
élevées ou à la lumière directe du soleil.

• Par temps orageux, débrancher l’appareil pour éviter qu’il ne soit endommagé par
la foudre.

• Ne pas plonger l’appareil dans l’eau (sauf pour les robots de nettoyage) ou la boue.

Recyclage

Ce symbole signifie que votre appareil ne doit pas être jeté à la poubelle. Il fera l’objet d’une collecte 
sélective en vue de sa réutilisation, de son recyclage ou de sa valorisation. S’il contient des substances 
potentiellement dangereuses pour l’environnement, celles-ci seront éliminées ou neutralisées.
Renseignez-vous auprès de votre revendeur sur les modalités de recyclage.


